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en prenant encore soin des avant-postes de Ney et en ne faisant pas dans le camp
russe le melier d'espion, de delateur (pages 42i-5), de tribun altörö de ven-
geance, de hideux traitre de mölodrame en un mot, pour bien servir son nouveau
drapeau. Lui, major M., simple soldat francais ou russe, aurait, fremissant d'in-
dignation, tire de preference, nous dit-il, surce gönöral si liede, sur cet indifferent

elranger, qu'il accusait tout ä l'heure, en fremissant aussi d'indignation, de

montrer trop d'ardeur et d'independance dans le conseil et möme d'avoir proposö
une bonne manceuvre contre le corps de Ney, ä la bataille de Dresde (page 400) 11

Avec une morale aussi variöe, sauf de diapason qui reste toujours tres haut,
et des prineipes aussi ölastiques en matiere de fidelite et de diseipline militaire,
M. I'orateur funebre de PEcole supörieure de guerre aurait du se dispenser de

sermonner qui que ce soit au monde, surtout d'honorables officiers sur le dos

d'un illustre maitre.

Quoiqu'il en soit on peut l'assurer que ses prevoyantes conclusions prennent
trop de soin. Un enseignemenl de sa facon ne risque guöre de fournir beaucoup
de Jominis ä l'Italie ; il pourrait mieux, si eile avait des Berthiers, briguer
l'honneur de servir leurs petitesses.

Pour le reste, j'ose m'en reförer simplement aux pages de M. Sainte-Beuve,
qu'on n'aecusera d'ötre ni un panegyriste d'habitude, ni un Suisse intöressö.

F. Lecomte.

P. S. Les observations ci-dessus, imprimees depuis longtemps et soumises,
avec quelques autres encore, ä M. Sainte-Beuve, purent ötre ulilisees par lui pour
la seconde ödilion de son e'tude, parue quelques jours avant sa mort (4). L'illuslre
critique a daignö en tenir compte avec une courloisie et une bienveillance honorant
hautement la largeur de son esprit et Pamönile de son caractöre.

RAPPORT SÜR LE PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE FEDERALE,
adopte k l'unanimite par la section genevoise de la Sociötö militaire fedörale

dans sa seance generale du 25 aoüt 1869 (').
La section genevoise de la societe militaire federale a ete invitee ä

discuter un projet d'organisation militaire pour la Confederation suisse,
emanant du Departement militaire federal de 1868, et ä resumer dans
un rapport les conclusions de cet examen.

Faute d'avoir eu a sa disposition, en temps convenable, les documents
necessaires, la section genevoise ne peut repondre que tres-sommaire-
ment ä l'invitation qui lui a ete adressee.

II est evident qu'un projet d'une importance si capitale, aecompagne
d'un expose des motifs tres-long et tres-etudiö, introduisant soit dans les
prineipes fondamentaux de notre Institution militaire, soit dans ses
nombreux details, une teile quantite d'idees toutes nouvelles, merite
d'etre examine avec une attention soutenue et avec une maturite
de reflexion que ne comporte point le court espace de temps que la
section de Geneve a pu consacrer ä ce travail. Celle-ci, en consequence
a du renoncer ä une discussion complete et detaillee du projet, discussion

dont le resume aurait fort bien pu atteindre et meme depasser les

(i) Chez Michel Levy, ä Paris, un joli volume in-12«.
(*) Ce rapport avait dejä öte approuve ä l'unanimite d'une reunion des membres

du comite et de la commission spöcialement deleguee pour examinerle projet, reunion
qui a eu lieu en juin dernier.



— 620 —

proportions du rapport du Departement militaire federal place en tete
du projet.

Mais en prenant ce parti, la section de Geneve s'est neanmoins reserve
d'6mettre son opinion sur une question generale qui, lors d'une discussion

reguliere du sujet, trouverait naturellement sa place dans un
premier d6bat, nous voulons parier de la convenance ou de la disconvenance
du projet dans son ensemble.

II suffit, en effet, d'une simple lecture de ce document pour se con-
vaincre qu'il ne s'agit rien moins que d'un changement radical de notre
Organisation militaire, et cela est si vrai, que le rapport qui y est annexe
envisage comme un correlatif necessaire de l'adoption du projet certaines
modifications de la Constitution federale.

II est donc parfaitement naturel et prudent de se demander, avant
tout, si le besoin d'une mesure aussi grave se fait reellement sentir, siles
benefices qu'on en espere valent les inconvenients et les risques du
changement; en un mot, si la mesure est opportune.

II y a dans le projet deux ordres de dispositions: des prineipes göneraux

qui en sont comme la base et de nombreux details.
L'examen des points de detail exigerait en tout cas plus de temps

qu'il n'en a ete aecorde ä la section de Geneve pour s'y livrer. Aussi
n'en sera-t-il pas fait mention dans ce rapport. Ce n'est point qu'on
mßconnaisse la grande importance des details en matiere d'organisation
militaire. II est mainte question de ce genre qui, trancheedans un sens
malheureux, peut entraver d'une maniere fatale le jeu d'une Organisation
excellente dans ses prineipes et dans son ensemble.

Mais, d'autre part, il n'y a pas de question de detail, si bien rösolue
qu'elle soit, qui puisse corriger suffisamment et sauver du desastre un
plan defectueux dans sa coneeption primitive et pechant par sa base.

Dans la discussion qui va suivre nous laisserons donc de cöte les
details, convaineus d'ailleurs que nous sommes, que dans ces matieres
il n'y a aucun perfectionnement desirable que l'on ne puisse poursuivre
et obtenir, sans qu'il soit pour cela necessaire de modifler nos lois
fundamentales, ni meme notre Organisation militaire actuelle, en aucun
point essentiel. Quant aux prineipes, aux idees generales qui sont la base
du projet, la section de Geneve y attache une tres-grande importance.
Aussi en traitant la question d'opportunite, nous serons parfois amenes
ä comparer ce qu'on nous propose avec ce qui existait, et alors nous
aurons l'occasion d'exprimer notre sentiment sur quelques-uns au
moins de ces points capitaux.

L'organisation militaire d'une nation est en relation intime avec sa
Constitution sociale et politique. La premiere doit etre le reflet de la
seconde, et cette sorte de parallelisme doit plus que partout ailleurs se
retrouver chez un peuple dont les institutions et les moeurs sont
profondement penetrees de l'esprit republicain demoeratique. C'est lä
qu'on voit, par la logique des choses, s'etablir et se developper le
Systeme des milices nationales, c'est ä dire de l'armee composee de tous
les citoyens valides, organises et exerces pour devenir tous des soldats
au moment du besoin.

La Suisse est une nation formee par la reuuion d'un certain nombre
d'Etats ou d'individualites politiques, inegaux sous le rapport de Petendue
du territoire et du chiffre de la population et ayant chacun son histoire,
ses traditions, sa legislation et ses moeurs propres. De ces Etats, dont
les habitants appartiennent ä trois races principales et parlent trois
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langues differentes, les uns sont plus particulierement agricoles, chez
les autres 1'element industriel et commercial domine. Un meme amour
de leur independance et de leur autonomie, un fonds d'idees com-
munes sur les principales questions qui Interessent la vie publique
ont fait de ces divers elements, la Situation geographique et les circons-
tances politiques generales aidant, une nation republicaine qui a sa vie
ä eile et qui a su se faire sa place dans le monde, place bien plus im-
portante que ne semblait la lui devoir assigner le chiffre restreint de sa
population.

Mais cette nation qui ne peut etre absolument homogene, pour qu'elle
soit unie et forte, il ne faut faire aucune violence ä ses instincts variös,
et se garder de vouloir lui imposer une unitö factice poussee au-delä
des limites fixees par la nature des hommes et des choses. Aussi les
institutions politiques ont sagement fait en tenant compte de tous ces
elements divers: genie propre des races, souverainetes et legislations
cantonales, Souvenirs de fedöration'; en menageant ces manifestations
variees de la vie morale et politique, et en ne centralisant, dans une
juste mesure, que les Services publics qui repondent ä des besoins
universellement et sensiblement ressentis de la meme maniere.

Parmi ceux-ci, un de ceux qui s'offrent en premiere ligne, c'est sans
contredit ce qui concerne la defense nationale.

L'existence d'une force militaire est pour la Suisse une necessite
politique demontree. Son importance stratögique, sa precieuse neutra-
lite, ses maximes de politique paeifique Pobligent d'etre prete ä se
döfendre. C'est bien ä eile qu'on peut dire: Si vis pacem, para bellum.
Et, en ce sens, tout ce qu'on pourra faire pour donner ä cette force
defensive la plus grande valeur possible, sera un avantage pour le pays.

Mais il ne faut point perdre de vue que dans notre republique, fondee
sur la paix, les institutions civiles sont le principal, les institutions
militaires Paccessoire, que la vie civile est la regle et la vie militaire l'excep-
tion. On est militaire parce qu'on est citoyen, et l'obligation de servir
n'est qu'une des fonctions de la vie du citoyen. Tous doivent y etre
soumis; dans les annees de la jeunesse, pöriode pendant laquelle
l'homme genöralement plus libre d'engagements, dans la plönitude de
la sante et de la force, recherche volontiers les occasions d'exercer ses
facultös actives, le citoyen suisse pourra toujours trouver, en s'aequit-
tant de ses devoirs militaires, l'application utile de ses forces physiques,
de son intelligence et aussi de qualites morales hautement appreciees
telles que l'esprit'd'ordre et de diseipline, l'abnögation, le courage et
le devouement. Qu'un certain nombre de citoyens possedant le goüt
militaire et des aptitudes speciales s'adonnent plus particulierement ä
l'ötude de l'art et de la science militaire, qu'ils se vouent ä former et ä
perfectionner l'armee, cela est fort bien. Que cette oecupation devienne
pour eux ce que l'on appelle une carriöre, encore mieux. Et cette
carriere sera d'autant plus honorable et honoree que leur intelligence et
leurs travaux rendront de meilleurs Services au pays.

Mais il n'en reste pas moins etabli que, pour l'immense majorite des
citoyens suisses, l'obligation de servir est une prestation personnelle,
qui se resume en sacrifices de temps et d'argent, ainsi qu'en fatigues et
en risques de sante, et en definitive que le militaire n'est point une
profession ou une carriöre.

II rösulte de-ce fait d'importantes consequences et nous indiquerons
les principales.

Une premiöre consequence, c'est qu'il faut absolument que l'institution

militaire ait pour eile l'esprit public. Elle atteindra maintes fois
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plus sürement son but, en faisant, au besoin, quelques lögers sacrifices
ä l'opinion, dont eile ne peut se passer, qu'en poursuivant avec une
rigueur inflexible et au möpris de certaines repugnances, Papplication
d'un Systeme peut-etre tres savamment combine en thöorie.

Si le service militaire est une charge pour le citoyen, il faut, pour
qu'il l'accepte volontiers, lui rendre cette charge le moins lourde
possible. Pour cela il faut bien faire tout le necessaire, mais il faut evitcr
toute exigence superflue ou non suffisamment motivee. 11 convient de
menager autant que possible le temps et Pargent des citoyens. Et en
particulier, s'il est une chose qui puisse ä bon droit heurter l'opinion
publique, c'est bien la facilite avec laquelle on procede dans toutes les
branehes du Systeme militaire ä toutes sortes de changements, dont
plusieurs semblent relever plutöt du caprice et de la fantaisie que d'un
besoin d'amelioration vraiment ressenti et düment constatö.

La section de Genöve s'est dejä trouvöe dans le cas d'emettre un
pröavis peu favorable aux changements röcents introduits dans Phabil-
lement de l'armee. L'experience ä laquelle nous assistons n'est pas de
nature ä modifier cette opinion. Sous prötexte d'öconomie, de grandes
depenses ont öte faites, l'uniformitö si importante et si dösiree, acquise
enfin par une longue persövörance, a ete pour longtemps compromise,
les goüts et les habitudes de bien des citoyens ont ötö froisses, et nous
ne saurions voir quel avantage serieux nous avons gagnö au prix de
tous ces inconvönients.

En gönöral, les citoyens aeeepteront tous les changements dont ils
comprendront la convenance et l'utilitö. II va sans dire qu'ils applau-
diront ä tous les perfectionnements devenus possibles dans le militaire
par le fait du developpement des arts et de l'industrie ainsi que de l'in-
telligence et de l'instruction des masses. Ils ne voudront pas rester en
arriöre des progres aecomplis par d'autres nations au point de vue de
l'armement, et ils admettront aisement les modifications que ces
perfectionnements imposent ä la tactique. Voilä des changements qui, une
fois compris, deviendront immediatement populaires dans la nation et
dans l'armee. Mais, par exemple, quand depuis qu'elle existe, l'armöe
federale tournait sur le talon gauche pour faire un quart de conversion
et ne s'en trouvait pas plus mal, on ne voit pas la necessite de la faire
en certains cas pivoter sur le talon droit. C'est quelque chose comme
si on se mettait en töte de changer l'ordre de l'alphabet.

Cela peut etre parfaitement indifferent en soi, et on pourra möme
donner autant de raisons de meme force pour et contre; mais ä quoi
bon compliquer ces menus details ölementaires, au risque de compro-
mettre l'exöcution de mouvements pour lesquels on recherche
l'uniformitö et l'ensemble? En pareille matiere ce que chacun sait et execute
par une longue habitude ne doit pas etre mis au rebut trop ä la legere.
Aux yeux de bien des gens qui n'y entendent pas malice, cela sent un
peu trop un esprit de röglementation exagere, et un formalisme arbi-
traire et pueril (').

(') On pourrait multiplier les exemples. Ainsi ä quoi bon supprimer totalement
les anciens commandements compris de tout le monde pour y substituer des com-
mandements eompletement nouveaux, nullement plus intelligibles que les anciens,
et dont il faut apprendre ä nouveau la significalion Ne dirail-nn pas qu'on clieiche
la confusion ä plaisir? Les exercices elemenlaires de gymnastique sont inuliles
pour les jeunes gens aujourd'hui tres-nombreux qui ont fait de la gymnastique, el
lnsuflisanls, vu le peu de lemps qu'on peut v consacrer, pour ceux qui en feraient
alors pour la premiere fois. La population suisse d'ailleurs, citadius et campaguanls,
est vigoureuse et önergique; les öcoles publiques, les contacts avec une nature
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Les innovations et les changements continuels prösentent de graves
inconvenients. D'abord cela coüte toujours du temps et de l'argent. Puis
le simple soldat lui-meme se lasse et se degoüte d'avoir ä oublier sans
cesse ce qu'il s'etait donne la peine d'apprendre, pour apprendre du
nouveau, et cela sans avoir la satisfaction de se dire que sa valeur per-
sonnelle en soit sensiblement augmentee.

Mais, c'est surtout pour le corps des officiers que les consöquences
sont fächeuses. Un jeune homme se sent du goüt pour le militaire; plus
libre au debut de sa carriere, il peut consacrer un certain temps ä cette
ötude et, ä la suite de quelques ecoles, il aacquis sa bonne part de
connaissances; le voilä officier et, nous supposons, bon officier: si mainte-
nant, les plus grands sacrifices de temps etant accomplis, il n'a plus
qu'ä s'entretenir, il pourra encore continuer sa carriere militaire, bien
que ses obligations personnelles dans la vie civile aient pu s'accroitre,
et il ne pourra que rendre des Services toujours meilleurs, en raison de
l'experience, de la connaissance des hommes et de l'autoritö que donne
la maturite de l'äge. Mais s'il prevoit qu'il lui faille sans cesse refaire
et son uniforme et son instruction militaire, et s'imposer ainsi des sacrifices

de temps et d'argent toujours nouveaux; si de plus, lui capitaine
par exemple, il sait que, chaque annee, il devra ecouter son plus jeune
officier, arrivant frais emoulu de l'öcole centrale, lui enseigner les nou-
veautös de l'annee courante ; alors, ou il renoncera d'emblöe ä prendre
des grades, ou il se dögoütera bientöt, et n'aspirera qu'ä quitter le
service, aussitöt qu'il aura fait son temps obligatoire.

L'armee n'aura bientöt plus pour officiers, sauf quelques hommes de
loisir, que des jeunes gens qui pourront bien savoir le dernier reglement

et etre vötus ä la derniöre mode, mais qui n'auront encore aucune
de ces qualites morales qui ne s'acquierent qu'avec l'äge et dont nous
venons de rappeler la valeur.

Ajoutons ä cela que, dans un moment sörieux, quand la Suisse fait
appel ä toutes ses forces vives, on sera privö du concours d'un bon
nombre d'anciens officiers encore dans la plenitude de leurs facultes
actives. Ces officiers, en supposant qu'ils surmontent leur repugnance
ä sortir leurs anciens uniformes demonetises, deviendront en tout cas
inutiles, en raison de leur ignorance des reglements du jour.

L'exposö des motifs qui precöde le projet, en supprimant certaines
dispositions de notre Organisation actuelle, se borne parfois pour les
condamner, ä les qualifier de traditions des armees permanentes. C'est
lä un argument qui peut avoir une valeur relative, mais qui ne saurait
suffire ä lui tout seul. C'est dans les armees permanentes que se fönt

sövöre la developpent de bonne heure et il ne s'y trouve pas de demi-sauvages k
civiliser. D'autre part on revient aux anciennes decompositions du pas, et meme k
ce pas oblique complique que nous avons supprimö il y a bien des annees; et
cependant nous ne sachons pas que d'aucun fait de guerre recent, on puisse con-
clure ä la necessitö de rehabiliter ce mouvement surannö et d'allures quelque peu
pedantesques. Que les soldats des armees permanentes occupent leurs loisirs ä ces
raffinements, c'est bien; mais pour nous, le temps consacrea l'instruction militaire
est si court que c'est vraiment abusif d'en distraire peu ou beaucoup pour des
exercices qui ne se rattachent pas tres-intimement ä la spöcialilö de cette instruction.

Cette reflexion nous frappait surtout ä propos d'une belle compagnie de
carabiniers valaisans qui faisait, sous nos yeux, un cours de röpötition d'une douzaine
de jours. On consacrait plusieurs heures, non pas k leur apprendre ä marcher
militairement, c'est-ä-dire pour les besoins des manoeuvres, ce qui est reellement
utile, mais ä leur faire döcomposer möthodiquement le pas; en un mot, on prö-
tendait apprendre ä marcher, dans le sens strict du mot, ä ces hommes qui ötaient
sans doute au nombre des plus alertes et des plus intröpides marcheurs de toute
la Confederation suisse.
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des döpenses considörables pour rechercher et realiser des perfectionne-
ments dans l'art et dans la science militaires. Les nöcessitös de la guerre
y sont mieux connues que nulle part ailleurs, et c'est lä en definitive
que s'etudie le mötier.

A nous milices de profiter de ces expöriences, ä nous de les utiliser,
non en les imitant servilement, mais en appropriant judicieusement ä
notre usage et ä notre Systeme spöcial les notions acquises.

Nous disons judicieusement, ce qui implique le discernement et le
choix motive. Or, ä notre sens, l'emprunt le plus fächeux que nous
pourrions faire aux armees permanentes, ce serait le Systeme des essais,
des expöriences et des changements frequents en tout genre. Dans ces
armees, les hommes sont lä, disponibles en tout cas; on peut sans in-
convenient les utiliser pendant les loisirs de la paix, il n'en coüte ni
plus ni moins; il peut meme convenir de les occuper pour les tenir en
haieine; et cependant nous ne croyons pas que, dans ces dernieres
annöes, aucune armöe permanente en Europe ait ötö soumise ä des
remaniements aussi complets que ceux que nous avons inaugurös, et
que le projet aspire ä continuer sur des proportions encore plus vastes.
Mais, on ne saurait trop le röpeter, pour des milices tout changement
notable est en lui-möme une crise toujours plus ou moins difficile,
souvent dangereuse, et qui ne doit ötre affrontee que lorsque la necessite
en est parfaitement dömontröe. Si ce qui est etabli, ce qui est connu de
tous, bien qu'imparfait sans doute, reunit cependant une certaine somme
de propietös utiles et pratiques, il faut s'y tenir, et n'y renoncer que
lorsque la supörioritö de ce qu'on propose d'y substituer est prouvee
jusqu'ä la derniöre övidence. Enfin, la mauere premiere de notre armöe,
ce n'est point, comme ailleurs, une categorie d'individus que la loi a
dösignes pour les retirer, pendant plusieurs annöes, de Pactivite et de la
vie civile; ce sont des citoyens aetifs, des producteurs de la richesse
nationale, c'est tout le monde; et le but de notre Institution militaire
n'est pas plus d'occuper leur temps, que de tailler, ä leur döpens, de la
besogne ä un corps d'instructeurs. (A suivre).

Un triste accident s'est produit ä l'öcole acluelle de tir ä Bäle. M. le lieut.-co¬
lonel Sacchi. en jouant ä Pescrime au fusil avec un de ses camarades pendant une

pause, a öte malheureusemenl tue d'une balle qui lui a tiaverse la poitrine.

Nous avons sous les yeux les premieres feuilles d'un Album militaire coloriö du
au gracieux pinceau de M. le major d'Escher, qui a reussi ä grouper les differents

corps de l'armee suisse dans une serie de tableaux pleins de vie et de verite. —
La collection complöle se compose de 7 feuilles comprenant Pötat major fedöral,
le gönie, Partillerie, la cavalerie, le? carabiniers, l'infanterie el le personnel de
sante. Elle se vend au prix de 50 fr., et chaque feuille separee au prix de,5 fr.
Nous recommandons avec plaisir cette publication ä Patlention de nos lecteurs, qui
peuvent adresser leurs souscriptions ä M. Renevier-Dupin, edileur ä Vevey, ainsi
qu'aux principaux libraires.

(icniHc. — M. le capitaine födöral Couteau vient d'ötre nommö instructeur-chef
de l'infanterie, nomination accueillie avec une faveur gönörale.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes specioles. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, PAllemagne et PItalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. Pour lout ce qui concerne PAdministration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, k
Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine federal du gönie (ä Zürich).

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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